
Ligue Auvergne-Rhône-Alpes des Échecs

Annexe au règlement 
2021 / 2022

 Monté et descente des groupes de NIV et de R1 pour la saison 2021/2022.

État des lieu :
• La NIV a cinq groupes cette saison.  La saison prochaine,  la  ligne ARA aura  quatre  groupes.  (voir  le

règlement)
• En NIV cette saison, il y a deux groupes de 6 équipes, deux groupes de 7 équipes et 1 groupe de 8

équipes. (34 équipes/40 possibles)
• Il  y a cinq groupes de R1 cette saison.  (39 équipes/40 équipes). Monté des cinq premiers. En cas de

refus, c’est le règlement qui prime.

Problématique :
• Il n’y a pas d’équité entre les groupes de 6 équipes et les groupes de 7 & 8 équipes.  Il n’y a que cinq

rondes pour les groupes a 6 équipes, ce qui implique que chaque point est plus important. Idem pour les
groupes de 7 équipes.

Solution :
• Nulle solution est parfaite. Celle adoptée est la suivante.
• On ramène chaque point de match, pour chaque groupe, au % de points maximum du groupe. On fait

par la suite le total,  pour chaque équipe, du %. On fait  le classement de toutes les équipes pour la
descente en R1. Par la suite, c’est le règlement du championnat qui compte.

• Pour les groupes de 6 équipes, il y a 15 points de match maximum.
◦ perte = (1*100/15) = 6,667% par point

◦ nul = (2*100/15) = 13,333% par point

◦ gain = (3*100/15) = 20% par point

• Pour les groupes de 7 équipes, il y a 18 poins de match maximum.
◦ perte = (1*100/18) = 5,555% par point 

◦ nul = (2*100/18) = 11,111% par point 

◦ gain = (3*100/18) = 16,667% par point

• Pour les groupes de 8 équipes, il y a 21 poins de match maximum.
◦ perte = (1*100/21) = 4,761% par point 

◦ nul = (2*100/21) = 9,523% par point 

◦ gain = (3*100/21) =  14,285% par point

Vous pouvez me téléphoner pour vos interrogations. 06 42 11 09 59

1/1 16/09/19


